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Ouverture du Comité Partenarial

Roger DIDIER, Conseiller régional, Vice-Président à l’aménagement du territoire 

Propos du représentant de l’Etat

Julien LANGLET, SGAR adjoint préfecture de Région

Les éléments de la stratégie régionale

Alix ROCHE, Directrice déléguée, Direction Connaissance Planification et Transversalité

Zoom sur l’intégration du PRI PRIT 

Monsieur TABAROT, Vice-Président à la sécurité aux transports aux infrastructures

Annick GIRAUDOU, Directrice Adjointe Infrastructures et grands équipements

Zoom sur l’intégration du PRPGD 

Madame CLAUDIUS PETIT, Conseillère régional déléguée au Plan régional de prévention et de gestion des déchets

L’évaluation environnementale du SRADDET 

Teddy COMBE, prestataire ECOVIA

Les prochaines étapes : vers une déclinaison territorialisée des objectifs et des règles du SRADDET, une nouvelle 
saisine sur les règles, les ateliers à venir, le prochain COPART en mai 

Roger DIDIER, Conseiller régional, Vice-Président à l’aménagement du territoire

ORDRE DU JOUR
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Ouverture du Comité Partenarial

Roger DIDIER

Conseiller régional, Vice-Président à l’aménagement du territoire 
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4 grandes étapes en 2017

• Etape 1: Saisine des personnes publiques associées sur les règles du 31/07 au 31/10/2017

• Etape 2: Consultation préalable de la population de septembre à décembre

• Etape 3: Ateliers armature territoriale en septembre

• Etape 4: Ateliers sur les règles en octobre novembre 

Et aussi, en continu

• Les démarches d’intégration dans le SRADDET des éléments sur les schémas sectoriels des 
déchets, du  numérique et des transports :

o Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)
o Stratégie de Cohérence Régionale pour l‘Aménagement Numérique (SCORAN) 
o Planification Régionale de l’Intermodalité (PRI) et Planification Régionale des 

Infrastructures de Transport (PRIT)

• Le travail d’analyse, d’enrichissement et de réécriture du rapport d’objectifs et de production 
des éléments cartographiques

RETOUR SUR LES GRANDES ETAPES – 2ND SEMESTRE 2017



Renforcer l’attractivité et la
qualité de vie du territoire
Nice - 8 mars 

Organiser un maillage équilibré du 
territoire et conforter les centralités
Toulon - 15 mars 

Méthodologie
18/09

Comité partenarial
10/01/17

Mettre en capacité les 
territoires
Gap - 22 mars 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique
Dignes – 25 avril  - SRCE

Schéma Régional Climat Air Energie
Avignon – 9 mai  - SRCAE

Espace Provençal
Marseille 12/09

Espace Alpin
Gap 13/09

Espace Rhodanien
Avignon  4/09

Espace Azuréen
Nice 19/09
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Forums sur les 
objectifs

Ateliers 
d’intégration

Armature 
territoriale

Ateliers sur les 
règles

Espace Provençal
2/10 et 7/11

Espace Alpin
10/10

Espace Rhodanien
12/10

Espace Azuréen
3/10 et 9/11

Appel à 
contribution

24/01 - 15/02
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Forum Prospective
15/02/17

Déc 2017

Mars 2017

Avril 2017

Mai 2017

Juin 2017

Juillet 
2017

Janv 2017

Fév 2017

Août 2017

Sept 2017

Oct 2017

Nov 2017

Comité partenarial
12/07/17
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Propos du représentant de l’Etat

Julien LANGLET, SGAR adjoint préfecture de Région
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Les éléments de la stratégie régionale

Alix ROCHE, Directrice déléguée, 

Direction Connaissance Planification Transversalité
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• 12 500 habitants supplémentaires en 
moyenne chaque année d’ici 2030, puis 
8 100 habitants par an en moyenne à 
l’horizon 2050, soit un taux moyen de 
0.2% à comparer au 0.4% du niveau 
national

• Une baisse générale des jeunes et de la 
population active, notamment dans les 
territoires azuréens,

• Forte hausse des 65 ans et plus, 
notamment sur les territoires alpins et 
rhodaniens,

• Doublement des personnes de 75 ans ou 
plus, 

• Une situation territoriale diversement 
impactée

I . Des projections démographiques de l’INSEE pour 2030-2050 … à la définition d’une ambition 
pour la Région

ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE

Eléments clés des projections INSEE 2030 2050
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I. Des projections démographiques de l’INSEE pour 2030-2050 … à la définition d’une ambition 
pour la Région

ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE

Une ambition démographique

• Atteindre un taux moyen d’accroissement démographique de 0,4%, soit au moins la moyenne nationale

• axé prioritairement sur la population active à l’horizon 2050

• Couplé à une hausse de 2.3 % du taux d’activité par rapport au taux actuel d’ici 2030.

• Celui-ci passerait de 71,4% actuellement à 73,7% en 2030

• Dont l’impact territorial serait maitrisé
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I. Des projections démographiques de l’INSEE pour 2030-2050 … à la définition d’une ambition 
pour la Région

ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE

Cette tendance interpelle sur un triple enjeu

• Enjeu d’anticipation du phénomène de vieillissement de la population et de ses besoins

• Enjeu de l’équilibre du peuplement régional et notamment du maintien / croissance d’une population active
en capacité de porter les objectifs de développement affichés dans le SRDEII

• Enjeu de la modulation territoriale au niveau des objectifs de croissance, de stratégies différenciées entre :

o Les stratégies d’attractivités migratoires externe ciblées

o Les stratégies de maitrise des migrations infrarégionales et de confortement des centralités (maitriser la
périurbanisation)

o Les stratégies d’accompagnement ciblées par public ( jeunes, étudiants, population actives, personnes
âgées…)
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ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE

• Dessiner une trajectoire qui concilie croissance démographique, développement 
économique… et accélération de la transition vers un modèle énergétique et d’aménagement 
plus vertueux…

• Enjeu clé : la maitrise de la consommation d’espace

• Une ambition : Renforcer l’attractivité du territoire par la lutte contre l’étalement urbain en 
renforçant le maillage et les centralités du territoire

II. Une stratégie régionale pour renforcer l’attractivité du territoire



Enjeux transversaux Lignes directrices

Enjeu 1 : Concilier 

attractivités économique et 

résidentielle du territoire

Enjeu 2 : Améliorer la vie 

quotidienne en préservant les 

ressources et en réduisant la 

vulnérabilité

Enjeu 3 : Conjuguer 

l’opportunité de la 

métropolisation avec 

l’exigence d’un 

développement équilibré des 

territoires

CHANGER LE MODÈLE DE

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 Pour une région attractive 

tant pour les entreprises 

que pour ses habitants

ROMPRE AVEC LES LOGIQUES DE

CONSOMMATION EXTENSIVE DES

RESSOURCES NATURELLES

Pour une région résiliente

ATTÉNUER LES LOGIQUES DE

CONCURRENCE TERRITORIALE

Pour une région solidaire

Ligne directrice 1 : 

Renforcer et pérenniser 

l’attractivité du territoire 

régional

Ligne directrice 2 : 

Maîtriser la 

consommation d’espace 

et renforcer les centralités 

et leur mise en réseau

Ligne directrice 3 : 

Conjuguer égalité et 

diversité pour des 

territoires solidaires et 

accueillants

Eléments de rupture

Stratégie régionale du SRADDET



3 lignes 
directrices

66 objectifs

ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE
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Carte initiale

Carte actuelle

ELEMENTS DE LA STRATEGIE REGIONALE

Construction d’une stratégie urbaine régionale, de l’état actuel… à l’état projeté
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Zoom sur l’intégration du PRI PRIT

Philippe TABAROT, Vice-Président à la sécurité aux transports aux 
infrastructures
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Zoom sur l’intégration du PRI PRIT

Annick GIRAUDOU, Directrice Ajointe

Direction des infrastructures et Grands Equipements
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I. Introduction

Loi NOTRe  Elaboration d’un Schéma d’aménagement et de développement durable et
d’égalité des territoires

• Planification régionale de l’intermodalité (PRI)

• Planification régionale des infrastructures de transport (PRIT)

La Région, dans ce nouveau contexte réglementaire, a souhaité se saisir de son rôle de
chef de file de l’intermodalité pour construire une vision partagée des mobilités.

• Identification obligatoire :

 des voies et des axes routiers d’intérêt régional (Schéma des Itinéraires  d’Intérêt 
Régional)

 des gares routières et pôles d’échanges multimodaux (stratégie régionale)

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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• travail en étroite collaboration avec les AOM, CD et métropoles

• démarche consensuelle pour édicter des règles

Principes

• établir des axes de progrès communs

• être opérationnel et concret

• répondre aux besoins futurs de tous les territoires

• assurer collectivement la cohérence des prescriptions à définir par un
engagement de chacun des partenaires

• construire une gouvernance partagée

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT



PRI-PRIT = 
18 objectifs transversaux 
contributifs au SRADDET

Zoom sur 5 objectifs

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT

II. Présentation de la contribution aux objectifs du SRADDET



III. Zoom sur 5 objectifs transversaux

24

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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• Conforter et renforcer les portes d’entrées aéroportuaires de Nice 
et Marseille à l’international en améliorant leur accessibilité 
multimodale

• Connecter la zone industrialo-portuaire du GPMM aux grands 
corridors ferroviaires européens en luttant pour l’inscription du 
maillon Marseille-Gênes au RTE-t

• Accélérer la réalisation de la Ligne Nouvelle PCA afin de mieux 
irriguer le réseau ferroviaire régional aujourd’hui saturé

• Conforter l’accès des territoires alpins aux corridors nationaux et 
internationaux (route et ferroviaire) 

Attractivité et accessibilité du territoire régional

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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Construire une offre de transports adaptée, simplifiée et performante pour tous et pour tous les
territoires

• Les réseaux régionaux (TER, LER et réseaux interurbains ) doivent être considérés sous l’angle
de la complémentarité (modes et fréquences) et du maillage (pôles d’échanges multimodaux
et gares routières)

• Définir une typologie d’offres-cibles TC adaptée à chaque territoire et assurer sa mise en
œuvre en lien avec les réseaux urbains et autres modes doux :

 Express : fréquence/15’ en heures de pointe pour les gares principales et 1/30’ en heures
creuses. Soit l’accent sur la massification, le cadencement, le maillage et le rabattement
renforcé des TU

 Intervilles : fréquence/30’ en heures de pointe et 1/60’ en heures creuses. Soit un maillage
renforcé des réseaux et une mise en cohérence des horaires des différents réseaux

 Maillage du territoire: de 2 à 5 A/R quotidiens en misant sur la complémentarité des modes

Offres cibles des niveaux de desserte train/car

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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CARTE A ACTUALISER

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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Favoriser l’accès et l’usage des transports publics implique d’améliorer l’information en temps
réel des usagers, de généraliser l’interopérabilité des titres (billettique), de proposer des
tarifications multimodales intégrées

• Définir et mettre en œuvre une nouvelle gamme tarifaire intégrée des réseaux de transports
régionaux (TER et CP, LER, interurbains)

• Créer et développer des « Pass » métropolitains en collaboration avec les AOMD afin de
favoriser le report modal => à l’instardu PASS « intégral » mensuel AMP mis en service le 1er
février.

• Généraliser l’interopérabilité des titres de transport pour faciliter les usages

• Développer PACA Mobilité pour mutualiser l’information multimodale

• Généraliser et déployer ensemble l’affichage dynamique de l’information aux usagers

Une information de qualité, une billettique et une tarification 
multimodale simplifiées

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT
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Stratégie régionale des gares et PEM

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT

Des objectifs intermodaux et de services aux usagers variant selon 3 types de gares :

1. Gares de forte affluence en milieu urbain dense
2. Gares à enjeu d’aménagement en secteur urbain moins dense
3. Gares en perte de vitesse

 Une finalité : déployer une politique régionale volontariste et incitative en matière 
d’intermodalité autour des gares et PEM.

 Prioriser et hiérarchiser l’action régionale => plan d’actions
 Améliorer la performance des réseaux et la maîtrise des coûts
 Inciter à la mise en œuvre d’actions volontaristes en matière d’innovation, 
d’intégration urbaine et de transition écologique et énergétique
 Prendre en compte et faciliter l’usage des nouvelles mobilités.
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Schéma des Itinéraires d‘Intérêt Régional

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT

Le Schéma des Itinéraires d’Intérêt Régional (SIIR) est une pièce obligatoire du SRADDET.
La Loi NOTRe précise que « ces itinéraires sont pris en compte par les départements (…) pour
garantir la cohérence et l’efficacité du réseau routier ainsi que la sécurité des usagers » et que « la
Région peut contribuer au financement des voies et axes routiers » ainsi définis.

La concertation conduite en 2017 avec les CD et métropoles a été basée sur 3 grands principes:

 Ces itinéraires assurent la continuité des autoroutes et RN notamment sur les axes
interrégionaux et internationaux ;

 Pas de doublon avec les axes déjà desservis par une offre ferroviaire de niveau satisfaisant ou
parallèle à une offre autoroutière

 Hors les grandes centralités urbaines, les axes principaux permettant la desserte des grands
pôles d’activités économiques et touristiques peuvent revêtir un intérêt régional.
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Conférence des AOM

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRI PRIT

La mobilité, un fil rouge de la stratégie régionale d’aménagement portée par
le SRADDET

Coordonner les stratégies des autorités organisatrices de mobilité durable (AOMD) des
territoires pour une plus grande cohérence en :

• Rédigeant ensemble une Charte régionale de l’intermodalité pour définir ensemble les
grands principes d’actions en matière de politiques publiques de transport et de mobilité

• Mettre en place une Conférence permanente des AOMD afin de coordonner ces
politiques

• Mettre en commun des arguments et optimiser les recherches de financement
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Zoom sur l’intégration du PRPGD

Madame CLAUDIUS PETIT, Conseillère régionale déléguée au Plan régional de 
prévention et de gestion des déchets



Animation et

suivi du PRPGD

Arrêté de 

composition de 

la Commission 

Consultative 

d’élaboration et 

de suivi du Plan

2016 2017 2018 2019

1ère CCESP

Installation de la 

commission

4 Juillet 23 Février

17 Décembre

Phase 

d’Enquête 

publique

9 Décembre

30 Septembre

2ème CCESP

Etat des Lieux du 

PRPGD et Evaluation 

Environnementale

3ème CCESP

Orientations et 

Objectifs du PRPGD

4ème CCESP

Projet de Plan et 

de Rapport 

Environnemental

Concertation

Elaboration du Plan et Rapport Environnemental CONSULTATIONS

Délibération du CR

Arrêt du projet de 

Plan et rapport 

environnemental

Aout à Novembre

Avis de la Mission d’Autorité 

Environnementale du Conseil Général 

de l’Environnement et du DD

Novembre 

à Janvier

ADMIN. ENQ. PUBLIQUE

Avril

Délibération 

du CR 

Adoption 

PRPGD

Avril-Mai

Phase «Post-

Adoption »

Avis formel

Calendrier d’élaboration

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRPGD



MODALITES D’INTEGRATION DU PROJET DE PRPGD AU SRADDET 
(DÉCRET N° 2016-1071 DU 3 AOÛT 2016)

Rapport consacré aux objectifs 
Art. R. 4251-7. :

« -Les objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets déclinent les objectifs nationaux 
définis à l'article L. 541-1 du code de l'environnement de manière adaptée aux particularités territoriales ainsi que les priorités à retenir 
pour atteindre ces objectifs. 
Ils portent sur l'ensemble des déchets mentionnés à l'article R. 541-15 du code de l'environnement et sont fondés sur les éléments 
énumérés au I de l'article R. 541-16 du même code. 
Ils sont spécifiques pour certains déchets en vertu du III de l'article L. 541-13 de ce code et des dispositions réglementaires prises 
pour son application. 
Il est tenu compte des avis des régions limitrophes, sollicités en application du III de l'article L. 4251-5. »

Fascicule regroupant les règles générales organisé en chapitres thématiques (Art. R. 4251-12.)

• Installations qu'il apparaît nécessaire de fermer, d'adapter et de créer
• Limite aux capacités annuelles d'élimination des déchets non dangereux, non inertes,
• Mesures permettant d'assurer la gestion des déchets dans des situations exceptionnelles
• Modalités d'action en faveur de l'économie circulaire sont proposées.

Documents annexes (Art. R. 4251-13.) 

Etat des lieux de la prévention et de la gestion des déchets
Prospective de l'évolution tendancielle des quantités de déchets produites

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRPGD

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839086&dateTexte=&categorieLien=cid


LD1 Axe 3 : Conforter la transition environnementale et énergétique : 

vers une économie de la ressource

Orientation 3 : Prévention et gestion des déchets vers une économie

circulaire plurielle
Objectif 24. Décliner des objectifs quantitatifs régionaux de prévention, recyclage et 
valorisation des déchets
Objectif 25. Planifier les équipements de prévention et de gestion des déchets dans les 
documents d’urbanisme
Objectif 26. Favoriser le recyclage, l’écologie industrielle et l’économie circulaire

ZOOM SUR L’INTEGRATION DU PRPGD



UNE DÉCLINAISON DES OBJECTIFS NATIONAUX AU NIVEAU RÉGIONAL 
DANS LE RESPECT DE LA HIÉRARCHIE DES MODES DE TRAITEMENT

1. Réduction de 10 % de la production des Déchets Ménagers et 
Assimilés en 2020 par rapport à 2010 et des quantités de Déchets 
d‘Activités Economiques par unité de valeur produite

2. Développement du réemploi et augmentation de la quantité des 
déchets faisant l'objet de préparation à la réutilisation (objectifs 
quantitatifs par filières), 

3. Valorisation matière de 55 % en 2020 et de 65 % en 2025 des déchets 
non dangereux non inertes.

4. Valorisation de 70 % des déchets issus de chantiers du BTP d’ici 2020

5. Limitation en 2020 et 2025 des capacités de stockage ou d’incinération 
sans production d’énergie des déchets non dangereux non inertes (-30%, puis 
-50 % par rapport à 2010)

Application des principes de gestion de proximité et d’autosuffisance de manière proportionnée aux flux de déchets concernés
(Art 541-16-I-5 - décret du 17 juin 2016)

Respect 
de la 

Hiérarchie 
des modes de 

traitements

Extrait de l’article L541-1 du Code de l’environnement (LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 )



APPLICATION DES PRINCIPES DE GESTION DE PROXIMITÉ ET 
D’AUTOSUFFISANCE  APPROCHE PAR BASSINS DE VIE

Espaces territoriaux mis en 
cohérence avec les contours 
administratifs des EPCI 
compétents et l’organisation 
actuelle de la gestion des 
déchets

LES BASSINS DE VIE  
LE PARTI PRIS SPATIAL DU 

SRADDET



LD1 – RENFORCER ET PÉRENNISER L’ATTRACTIVE DU TERRITOIRE RÉGIONAL - AXE 3 
OBJECTIF 24. DÉCLINER DES OBJECTIFS QUANTITATIFS RÉGIONAUX DE PRÉVENTION, 
RECYCLAGE ET VALORISATION DES DÉCHETS

Rappel des objectifs nationaux

Les objectifs quantitatifs régionaux en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets
s’appuient sur la déclinaison des objectifs nationaux au niveau régional dans le respect de la hiérarchie des
modes de traitement.

Ils s’appuient également sur l’application des principes de gestion de proximité et d’autosuffisance de
manière proportionnée aux flux de déchets concernés

Orientations régionales en matière de prévention, recyclage et valorisation des déchets

Les principales orientations régionales ont été définies au travers des échanges avec les parties prenantes
lors des phases de concertation.

14 objectifs quantitatifs

• Déchets Non Dangereux non inertes (7)

• Déchets Non Dangereux Inertes (4)

• Déchets Dangereux (3)



OBJECTIF 24. DÉCLINER DES OBJECTIFS QUANTITATIFS RÉGIONAUX DE PRÉVENTION, 
RECYCLAGE ET VALORISATION DES DÉCHETS
LES PRINCIPALES ORIENTATIONS RÉGIONALES

 Définir des bassins de vie pour l’application des principes de proximité et d’autosuffisance 
appliqués de manière proportionnée aux flux de déchets concernés et intégrant une logique de solidarité régionale 

 Décliner régionalement les objectifs nationaux dans le respect de la hiérarchie des modes de 
traitement, en cohérence avec les contextes des bassins de vie

 Créer un maillage d’unités de gestion de proximité à l’échelle des 4 espaces territoriaux et anticiper la 

disponibilité de surfaces foncières pour ces infrastructures/équipements, et spécifiquement pour la valorisation des biodéchets et des déchets inertes

 Capter et orienter l’intégralité des flux de déchets issus de chantiers du BTP en 2025 vers des filières légales

 Capter l’intégralité des flux de déchets dangereux en 2031 (déchets dangereux diffus)

 Mettre en adéquation les autorisations d’exploiter des unités de valorisation énergétique 
avec leur capacité technique disponible et les utiliser prioritairement pour les déchets ménagers et assimilés résiduels en 2025 et en 2031, en 
s’assurant de l’optimisation de leurs performances énergétiques, au fur et à mesure des demandes déposées en préfecture par les exploitants

 Introduire une dégressivité des capacités de stockage des Installations de Stockage des Déchets 
Non Dangereux dès 2019 en cohérence avec les besoins des territoires et disposer de capacités de stockage pour certains types de déchets 

(déchets ultimes issus d’aléas naturels ou techniques, sédiments et mâchefers non valorisables, alvéoles spécifiques,…) , au fur et à mesure des demandes déposées en 
préfecture par les exploitants

 Disposer d’un maillage d’ISDND assurant l’application des principes de proximité et 
d’autosuffisance aux 4 espaces territoriaux (bassins de vie), intégrant des unités de pré-traitement des déchets et limitant les risques de 

saturation

 Mettre en place une politique d'animation et d'accompagnement des parties prenantes 
concernées par la prévention et la gestion des déchets afin d'assurer la coordination nécessaire à l'atteinte des objectifs du plan



Principes retenus pour la planification des équipements de prévention et de gestion des déchets

 Anticiper la disponibilité de surfaces foncières pour les infrastructures/équipements de prévention et de 
gestion des déchets (des ménages et des activités économiques) ;

 Encourager l'intégration des équipements de prévention et de gestion des déchets dans les documents 
d'urbanisme (équipements de collecte, déchèteries, infrastructure de valorisation, de traitement et 
d'élimination)

 Mentionner les installations qu’il apparaît nécessaire de créer, d’adapter ou de fermer en cohérence avec 
les principes de proximité et d’autosuffisance, appliqués de manière proportionnée aux flux de déchets 
concernés (déchets non dangereux non inertes, déchets non dangereux inertes ou déchets dangereux) et 
adaptée aux bassins de vie.

LD1 – RENFORCER ET PÉRENNISER L’ATTRACTIVE DU TERRITOIRE RÉGIONAL - AXE 3 
OBJECTIF 25. PLANIFIER LES ÉQUIPEMENTS DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES 
DÉCHETS DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME



Le fascicule des règles du 
SRADDET précisera les 
modalités d’action en 
faveur de l’économie 
circulaire et détaillera le 
plan d’action de chacun 
des axes et du programme 
spécifique. 

LD1 – RENFORCER ET PÉRENNISER L’ATTRACTIVE DU TERRITOIRE RÉGIONAL - AXE 3 
OBJECTIF 26. FAVORISER LE RECYCLAGE, L’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE ET L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE

Stratégie régionale en faveur de l’économie circulaire
Les axes transversaux : 
• Axe 1 : Mobiliser et favoriser l'émergence de projets d'économie circulaire
• Axe 2 : Soutenir l’expérimentation et développer les projets d’économie circulaire

Les axes et programme thématiques :
• Axe 3 : Développer l’éco-conception
• Axe 4 : Promouvoir les nouveaux modèles économiques : économie de la fonctionnalité, économie collaborative et approvisionnement durable
• Axe 5 : Allonger la durée d’usage des produits, biens et services
• Axe 6 : Coopérer et créer des synergies pour optimiser l’utilisation des ressources
• Axe 7 : Lutter contre les pertes et gaspillage alimentaire
• Axe 8 : Développer l’utilisation de ressources issues du réemploi et la substitution par des ressources issues du recyclage
• Programme « zéro déchet plastique en stockage en 2030 »

2 objectifs quantitatifs
• Réduire de 10 % la production de Déchets Non Dangereux (ménages et activités économiques) en 2025 par rapport à 2015 (- 600 000 t en 2025 et 2031 

par rapport à 2015)
• Développer le réemploi et augmenter de 10% la quantité des déchets faisant l'objet de prévention notamment pour le secteur du Bâtiment et des 

Travaux Publics (+300 000 t en 2025 par rapport à 2015)

Prise en compte de l’économie circulaire dans les projets d’aménagement
• Mettre en œuvre des stratégies territoriales d’économie circulaire à l’échelle des Schémas de cohérence territoriale (SCoT)
• Dans les opérations d’aménagement prévoir des espaces fonciers pour des activités liées à l’économie circulaire (unités de gestion des déchets, 

ressourcerie, compostage de proximité, …)
• Favoriser le regroupement des entreprises et la mutualisation des biens et des services dans les stratégies de développement économique, dans une 

perspective d’écologie industrielle et territoriale
• Introduire de la flexibilité dans la conception des bâtiments (réaffectation des usages, surélévation pour densifier, …)
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L’évaluation environnementale du SRADDET

Teddy COMBE, prestataire ECOVIA
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• Une analyse transversale des objectifs et des règles du SRADDET en évaluant 
leurs impacts sur l'environnement

• Qui facilite l’intégration de l’environnement dans le SRADDET

• Et contribue à éviter les contentieux à travers l’analyse des articulations avec 
les documents référents

• En étant une évaluation intégrée à l’élaboration du document : « ex-ante »

Principes phares de l’évaluation environnementale du SRADDET PACA

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SRADDET
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Etat Initial de l’Environnement (EIE) = Aide à la décision : enjeux 
à prendre en compte & pierre angulaire de l’évaluation

Analyse des incidences  = identification des incidences 
positives et négatives/mesures d’amélioration

Justifications des choix incluant la prise en compte de 
l’environnement 

Résumé non technique dont les méthodes d’évaluation  

Indicateurs = Analyse de l’application du SRADDET dans le temps 

Portent sur les 
objectifs et les 
règles du 
SRADDET

Augmenter la plus-value environnementale du SRADDET

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SRADDET



Thématique Enjeu principal
Hiérarchisation / 

territoire
Hiérarchisation

/SRADDET
Catégories

Ressource espace Réduire voire stopper la consommation foncière qui se fait au détriment des espaces naturels et agricoles prioritaire structurant

4

Milieux naturels et 
biodiversité

Continuer de préserver et restaurer la biodiversité remarquable et les continuités écologiques
Intégrer la préservation de la biodiversité ordinaire dans l'aménagement du territoire

prioritaire structurant

Energie 
Réduire la consommation énergétique
Augmenter le développement des énergies renouvelables et de récupération

fort structurant

GES Diminuer les émissions atmosphériques de GES fort structurant

Ressource en eau Accompagner et préserver la gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques prioritaire structurant

Risques naturels Prendre en compte et ne pas aggraver les risques naturels prioritaire fort

3Déchets Réduire fortement la production de déchets et augmenter la valorisation et le recyclage des déchets fort fort

Qualité de l'air Diminuer les émissions de polluants atmosphériques fort fort

Paysage et 
patrimoine

Préserver et valoriser les paysages emblématiques, les paysages des franges urbaines et la qualité 
architecturale des aménités publiques

fort moyen

2Assainissement Pérenniser un assainissement de qualité moyen moyen

Ressources 
minérales

Exploiter de manière raisonnée la ressource minérale pour répondre aux besoins tout en respectant 
l’environnement.

moyen moyen

Risques 
technologiques

Prendre en compte et ne pas aggraver les risques technologiques fort faible

1
Nuisances sonores

Réduire les sources de nuisances sonores
Réduire l’exposition de la population aux nuisances sonores
Préserver et restaurer de zones de calme

faible à l'échelle du 
territoire mais 

localement fort
faible

Sites et sols 
pollués

Maintenir la qualité des sols et des sous-sols de PACA
Réhabiliter et revaloriser les sites de pollution avérée et potentielle

faible à l'échelle du 
territoire mais 

localement fort
faible

Enjeux environnementaux retenus

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SRADDET



Profil environnemental du rapport d’objectifs du SRADDET

Page 47

• Plus-value environnementale sur 12 thématiques environnementales sur un total de 14
• Plus-value fortement en cohérence avec la stratégie environnementale
• En attente de l’ intégration des orientations liées au PRPGD, au SRCE et transport
• Thématiques à améliorer : prise en compte des ressources minérales, de l’assainissement, des risques, des sites et 

sols pollués et des nuisances sonores dans le cadre des prérogatives du SRADDET

Importance de l’enjeu
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Contribution des 3 lignes directrices au Profil environnemental

Page 48

• Contribution plus importante de la LD2
• Forte plus value sur l’énergie, la qualité de l’air et l’émission de GES, la consommation d’espace, la biodiversité
• Points d’amélioration sur les déchets, les nuisances sonores, les ressources minérales et les sites et sols pollués au 

niveau de la LD1 et LD3
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Incidences environnementales cumulées des axes du rapport

Page 49

Incidences positives de chaque axe avec des marches de progrès au niveau des axes suivants :
1.1 : Renforcer le rayonnement du territoire régional et déployer la stratégie régionale de développement 

économique
2.2 : Mettre en cohérence l'offre de mobilité et l'armature territoriale
3.1 : Cultiver les atouts, compenser les faiblesses, réaliser le potentiel économique et humain de tous les 

territoires
3.3 : Développer échanges et réciprocités entre territoires

0 20 40 60 80 100 120 140

Axe 1.1

Axe 1.2

Axe 1.3

Axe 2.1

Axe 2.2

Axe 2.3

Axe 3.1

Axe 3.2

Axe 3.3

Analyse des incidences cumulées par axe du SRADDET

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SRADDET



Propositions d’amélioration environnementales

Page 50

• Une note d’analyse qualitative présentant :

• Résultats de l’analyse

• Limites de l’analyse

• 52 propositions transmises au niveau des objectifs

• 6 propositions globales

• Intégration des propositions par la rédaction

Et la suite ?

• Analyse de la prochaine version après intégration de 
tous les objectifs (notamment les objectifs 
transports) 

• Analyse des règles du fascicule

boucle 
itérative

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU SRADDET
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Les prochaines étapes

Roger DIDIER, Conseiller régional, Vice-Président à l’aménagement du territoire
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• Les ateliers par espace à venir en mars

• Vers une déclinaison territorialisée des objectifs et des règles du SRADDET

• Une nouvelle saisine sur les règles courant mars 2018

• Le prochain COPART en mai 

• La version 3 du rapport d’objectifs en ligne : http://www.regionpaca.fr/connaissance-du-

territoire/strategie-regionale-damenagement/une-strategie-regionale-pour-un-amenagement-durable-
et-attractif-des-territoires.html

LES PROCHAINES ETAPES

20 /03- Espace Azuréen 22 /03- Espace Alpin

27 /03- Espace Provençal 29 /03- Espace Rhodanien

http://www.regionpaca.fr/connaissance-du-territoire/strategie-regionale-damenagement/une-strategie-regionale-pour-un-amenagement-durable-et-attractif-des-territoires.html


Saisine PPA, CESER et Autorité 
environnementale
Consultation sur le projet de SRADDET 
arrêté

Juillet 2019- Adoption du SRADDET

CTAP

Mars 2018

Avril 2018

Mai 2018

Juin 2018

Juillet 2018

Janv 2018

Fév 2018

Janvier – Mai 2018

Finalisation du 
projet de schéma : 
rapport d’objectifs, 
fascicules des 
règles et annexes

Fin mai  - Comité Partenarial

20 /03- Espace Azuréen

Enquête publique

6 juillet 2018 - Arrêt du projet SRADDET

Finalisation du schéma 

Septembre / Octobre 2019 – Approbation du SRADDET par le Préfet de Région

Calendrier prévisionnel du SRADDET
2018 -2019

Rencontres avec les territoires frontaliers

22 fév- Comité Partenarial

Fin fév –fin mars : Nouvelle 
saisine des PPA sur les règles

Mars 2018 - Ateliers « espaces régionaux »

22 /03- Espace Alpin

27 /03- Espace Provençal 29 /03- Espace Rhodanien
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Merci


